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la loi 23 Juillet 1927

Vu le dforet du 10 Mers 1924 portent riglement
-d%administration nmr 1'exécution de ladite loi et
spicislement les articles 13 et 31 ;

Vu 1'erticle 95 de s loi 4u 26 kers 1927 j
La Commission des Lonuments Historiques entendue j
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La fagade et la toiture de 1l'immeuble situé
sur la place de la Halle sux Grains a isuvillar (Tarn-et-
Garonne - parcelle n° 510 du plan cadastral, appartenant
a i, Jean Debart & Valence d'igen sont insorites sur
1'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

- Art. 2
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1 Le présent arrété sera notifié au Préfet du

S département, pour les archives de la préfecture, au laire

3 de la commune d'Auvillar et au propriéteire qui seront

g responsé&bles, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,
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